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Remarques d'AEB au 30 septembre 2009 pour l'enquête 

publique concernant la révision simplifiée du POS et la 

création d'une ZAC 

dans le cadre du projet d'urbanisation des terrains de l'hôpital du Vésinet  

Le Vésinet, le 30 septembre 2009 

DOSSIER COMPLET 

 

L'association "Aménagement et Environnement de la Boucle. Le Vésinet, Croissy, Le Pecq" 

(nom abrégé : AEB) a été créée mi 2008 par des habitants des trois communes du Vésinet, de 

Croissy et du Pecq, pour s'impliquer dans le projet d'urbanisation des terrains de l'hôpital du 

Vésinet, dénommé Ecoquartier par la municipalité du Vésinet. 

AEB, qui regroupe à ce jour plus de 115 familles, a été très active et a réalisé les actions suivantes 

au cours des derniers mois : 

- rencontre avec tous les décideurs concernés qui ont accepté de nous recevoir (Maire du 

Vésinet, ses adjoints, Maire de Croissy, Sénateur Maire du Pecq, Président de l'hôpital, 

EPFY -Etablissement Public Foncier des Yvelines-) 

- demandes de rencontre qui n'ont pas abouti à ce jour avec le Sous-préfet et l'Architecte des 

Bâtiments de France 

- participation active à toutes les réunions du Comité Local, comité dont AEB est membre 

- plusieurs réunions avec ses adhérents pour faire remonter leurs demandes et inquiétudes 

- diffusion régulière d'informations concernant l'avancement du projet et les positions d'AEB 

via différents supports : des mails réguliers, un site internet (www.aeb-parcimperial.fr), un 

bulletin d'informations par internet, une diffusion papier complémentaire 

- participation au CADEB, Collectif d'Associations de l'Environnement de la Boucle, agréé 

pour l'environnement auprès de la Préfecture 

- courriers et demandes d'informations complémentaires adressés aux décideurs 

- travail en réseau avec les autres associations s'intéressant au projet d'écoquartier : 

Association du Chemin de Ronde, CPV Environnement, Green River (Maisons Kaufman de 

Croissy), ADEV 

http://www.aeb-parcimperial.fr/
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- participation aux enquêtes et réunions du conseil de quartier Princesse 

- participation active à toutes les réunions publiques organisées par la municipalité du Vésinet 

- assistance à de nombreux conseils municipaux. 

 

AEB n'est absolument pas contre le fait d'urbaniser les terrains au sud de l'hôpital, ni d'y 

réaliser 30% de logements sociaux. Mais AEB a identifié de nombreux points litigieux, dans la 

conduite du projet ainsi que dans les préconisations actuelles. C'est pourquoi AEB souhaite 

formuler les remarques suivantes dans le cadre de l'enquête publique pour la révision simplifiée du 

POS et la création éventuelle d'une ZAC.  

 

1. Le projet n'est pas suffisamment défini à ce jour, sa faisabilité est même 

incertaine 

A. Les informations qui manquent à ce jour 

a. La description du projet est extrêmement vague. Aucune précision n'est donnée sur 

l'implantation des immeubles. Aucun plan masse descriptif, aucune vue 3D n'ont été 

communiqués, même à titre d'exemple. Pourtant lors de la réunion publique du 4 Juillet 2009 

le cabinet JAM avait dit qu'il ferait des plans d'implantation des 600 logements et des vues 

3D en juillet 2009 ainsi qu'une maquette d'étude en septembre 2009. 

b. Les règles d'urbanisme de l'écoquartier ne sont pas précisées : quel sera le zonage, quelles 

seront les tailles minimum de parcelles, quel sera le COS, quelles seront les distances entre 

les bâtiments ? Quels sont les articles du document d'urbanisme actuel qui seront changés, et 

en quoi ? Quels seront ceux qui seront conservés ? 

c. Il n'a été faite aucune démonstration que l'on pourra implanter les 600 logements en 

respectant les règles de la notice architecturale de l'Architecte des Bâtiments de France. 

d. Aucune validation n'a été apportée sur la cohérence entre la taille des logements qui sont 

très majoritairement petits (77% de T1/T2/T3 en logement social, 75% en logement libre) et 

les 45000 m2 de SHON de logements (Surface Hors íuvre Nette) qu'il est prévu de 

construire. 

e. Aucune justification sérieuse n'a été apportée pour le profil des logements libres : 45% de 

T1/T2, 30% de T3, 25% de T4. Ainsi 75% des logements libres n'auront pas de chambre 

séparée ou une seule chambre, alors que Le Vésinet veut attirer des jeunes familles. 

f. Aucune variante n'a été étudiée sur une possible mixité immeubles / maisons individuelles, 

la municipalité ayant annoncé après la concertation préalable vouloir ne construire que du 

collectif. Pourtant cette mixité se pratique très fréquemment dans les programmes modernes 

(ex. Les Terres Blanches à Montesson), toutes les études montrant  que tous les Français 

rêvent d'avoir leur maison. 

g. Une partie du terrain est à ce jour occupé par l'IRSN. Il est tout à fait possible que son départ 

n'intervienne que dans 10 ou 15 ans, voire pas du tout, étant donné que ce départ est 

conditionné par la construction de nouveaux laboratoires extrêmement onéreux, alors que 

ceux du Vésinet viennent juste d'être modernisés. Aucun plan alternatif n'a été montré si 

l'IRSN ne déménage pas. 
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h. En attendant le départ éventuel de l'IRSN, le bâtiment dit " bâtiment clef"  de l'INSERM, 

également occupé par l'IRSN,  est situé au milieu de la zone urbanisable par le projet. 

Comment la circulation peut elle être assurée dans ces conditions ? Si le plan de circulation 

n'est pas réaliste, comment feront les habitants ? 

i. Aucun détail n'a été donné sur la surface exacte urbanisée. La mairie parle de 22 ha, mais 

ce chiffre est inexact car il incorpore des zones non constructibles, en particulier le "Parc 

Princesse" au Nord Ouest et le cimetière. La zone qui sera construite est probablement plus 

proche de 10 ou 12 ha, ce qui fait une grosse différence. 

j. Aucun détail par parcelle n'a été donné sur le pourcentage de surface qui sera macadamisé, 

construit ou qui restera vert 

k. L'étude urbaine n'a pas été diffusée, contrairement à ce que dit la mairie du Vésinet qui n'a 

mis que 12 pages sur le site de la ville. Sauf à croire que la municipalité peut décider du sort 

d'un projet d'urbanisation de 600 logements sur la base d'un simple rapport de 12 pages. 

D'ailleurs les 12 pages mises en ligne sont libellées "Phase Diagnostique et datées du 2 

juillet 2009. 

l. La municipalité a refusé qu'AEB rencontre le cabinet JAM, qui a fait l'étude urbaine, sur 

la base du fait que "si nous pouvions les rencontrer, alors d'autres demanderaient également 

à les rencontrer". Or le cabinet JAM a justement expliqué que l'une des raisons du succès du 

projet que ce cabinet a mené à Brétigny sur Orge était la bonne concertation avec 

l'association locale créée pour le projet de Brétigny sur Orge. 

m. Aucun choix n'est laissé aux habitants, aucune variante n'est proposée, si ce n'est sur un ou 

deux points mineurs du tracé des voies de circulation. 

n. Aucun profil des habitants prévus n'a été présenté. Dans ce contexte quelle peut être la 

cohérence avec la taille des logements ?  

o. Le nombre de places en crèche parait trop faible : 12 pour 600 logements. On ne pourrait 

donc accueillir que 12 enfants de moins de 3 ans ? 

p. Aucune analyse des conséquences sur le collège du Cèdre et le lycée Alain n'a été 

présentée, alors que l'on sait qu'ils sont saturés. Pourtant, les nouveaux logements amèneront 

Bâtiment clef 

Bâtiments IRSN 

"Parc Princesse" 

Hôpital 
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beaucoup d'enfants puisqu'ils nécessiteront la création de 8 classes de maternelle et de 

primaire. Où seront accueillis les enfants en âge d'aller au collège ou au lycée ?  Devront-ils 

aller dans une commune voisine, alors qu'une piste cyclable conduisant au lycée Alain par le 

Chemin de Ronde vient d'être inaugurée. 

q. La liste des équipements publics créés ou modernisés n'a pas été publiée et par conséquent 

n'est pas claire. 

r. Il y a une ambiguïté sur la nature du projet : ce projet est-il communautaire (au sens de la 

Communauté de Commune de la Boucle de la Seine, "CCBS") ou pas : 

o A une question sur l'implication de la CCBS, Robert Varèse, maire du Vésinet, a 

déclaré lors du Comité Local du 3 mars 2009 : "la CCBS n'est pas concernée, le 

Vésinet est juridiquement seul responsable du projet" (ce sur quoi le cabinet JAM  

s'est d'ailleurs déclaré en désaccord) 

o Christian Murez, Président de la CCBS, a déclaré, lors de la réunion publique du  2 

juillet 2009 : "le projet est d'intérêt communautaire" 

o Or pour qu'un projet soit déclaré d'intérêt communautaire, il y a des critères et des 

proc®dures ¨ suivreé 

 

s. Aucune explication n'a été donnée sur la restauration du cimetière : quelle restauration, 

quel type d'ouverture au public et quel genre de gardiennage ? L'hôpital en gardera t il  la 

responsabilité ? Sinon à qui sera-t-elle transmise ? Avec quelle compensation financière ? 

t. Comment le "Parc Princesse" sera-t-il aménagé ? Quelles seront les modalités d'ouverture et 

de gardiennage ? D'ailleurs quelle sera sa surface : deux chiffres ont été cités et écrits : 3,5 

ha et 5,3 ha, presque du simple au double ? 

u. Qu'en est-il  des demandes du Président de l'hôpital formulées lors de la réunion publique 

du 4 juin 2009 :  

o L'extension de la zone réservée à l'hôpital pour inclure le bâtiment actuel de 

logement du personnel, à l'Est 

o La récupération d'une zone boisée au Nord, lieu de promenade pour les personnes 

âgées 

o Une servitude de passage pour une tuyauterie allant jusqu'au chemin de Ronde, afin 

de pouvoir installer un réseau récupérant la chaleur des eaux usées des égouts 
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o Les mesures d'accompagnement pour limiter le bruit (règle des 2db), une suggestion 

étant d'installer un double vitrage pour l'hôpital 

o Un terrain spécifique au Sud Est pour 40 à 50 logements sociaux, entièrement 

attribués à l'hôpital. 

v. Qu'en est-il  des demandes formulées par la mairie de Croissy lors de la réunion publique 

du 4 juin 2009 : 

o Croissy est favorable à l'élargissement de la rue de l'Ecluse, ce qui nécessite le 

déplacement du mur (NB : il semble que cette demande ait été très récemment 

acceptée par la municipalité, ceci après la phase de concertation qui s'est terminée 

le 10 septembre. Quel en serait le prix ?)  

o Pas de trafic additionnel dans la rue des Gabillons où il y a un projet de piste 

cyclable 

o Un "traitement spécifique vers le Pont de Bougival" 

w. Quelle sera la taille de la zone réservée par le syndicat des eaux (SIGSEVESC) pour les 

futurs captages qui ont été annoncés ? 

x. Pourquoi le pourcentage de logements sociaux est-il si fortement déséquilibré entre les 

phases 1 et 2 : 160 logements sur 400 dans la phase 1 et 20 sur 200 dans la phase 2. Cela 

n'optimise pas la mixité et fait peser un risque très significatif sur le financement des 

équipements publics. Le maire du Vésinet a déclaré lors de la réunion publique du 2 Juillet 

2009 qu'un rééquilibrage "semblait possible". Aucune suite n'a été donnée à ce jour. Aucune 

justification réelle n'a été apportée sur un tel déséquilibre dans aucune réunion. 

y. Les résultats de l'étude d'impact n'ont pas été remis à la population lors de la concertation 

préalable. Au jour où ce rapport est écrit (29 septembre 2009), elle n'est toujours pas 

disponible. Le sera-t-elle le jour d'ouverture de l'enquête publique ? Comment donc juger de 

l'impact de ce projet ? 

 

z. La mairie a-t-elle recueilli l'opinion des associations de commerçants pour la création des 

commerces et services prévus sur la rue de l'Ecluse, et quelle est cette opinion ? 

 
aa. Quel est le devenir de la bande de 2 m à l'extérieur du mur qui appartient à l'Etat et que 

certains riverains utilisent et revendiquent ? Quelle surface représente-elle ? Comment sera-

t-elle gérée ? Comment sera-t-elle entretenue ? Fera-t-elle partie des parcelles vendues aux 

promoteurs ou aux bailleurs ?  

 
bb. Le protocole signé entre l'Etat, la ville du Vésinet et l'EPFY donne dans son annexe 1 la liste 

des parcelles concernées, dont la surface totale est indiquée pour 301 425 m2 soit 30ha 14ca 

et 25a. Pourquoi le protocole et toute la communication de la mairie parlent ils d'un terrain 

de 32ha ? D'où vient la différence de 2ha ? 

 
cc. Ce même protocole prévoit que "les délimitations précises des nouvelles emprises foncières 

feront l'objet d'un travail spécifique réalisé dans le courant de l'année 2008 qui prendra en 

compte les besoins fonciers de l'hôpital". Cette étude a-telle été faite et pourquoi n'a-t-elle 

pas été communiquée lors de la concertation préalable ? 

 
dd. La prévision des effets du projet sur la population et l'habitat est faite sur l'hypothèse que 

l'écoquartier va "accueillir une population nouvelle d'environ 800 habitants" (page 4 de 

l'étude urbaine mise en ligne sur le site de la ville). Cette hypothèse est grossièrement sous-
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estimée. En appliquant le chiffre national de l'INSEE de 2,41 habitants par logement aux 600 

logements prévus, on arrive à une population nouvelle de 1446 habitants, soit une sous 

estimation de 81%. Pourquoi le nombre de nouveaux habitants est il sous estimé de 81 % 

? Les besoins en écoles, crèches et équipements publics sont ils basés sur ce chiffre de 800 

habitants, donc eux aussi sous estimés de 81% ? 

 
 

B. Les points que nous contestons 

a. Nous contestons formellement que le projet soit suffisamment défini pour permettre de se 

prononcer aujourd'hui sur la révision simplifiée du Plan d'Occupation des Sols.  

b. Les conditions du déclenchement d'une révision simplifiée ne sont pas remplies, alors qu'il 

existe une alternative évidente : le PLU. D'ailleurs le PLU du Vésinet est en voie 

d'élaboration 

c. Nous sommes en désaccord avec le déséquilibre des pourcentages de logements sociaux entre 

les phases 1 et 2, et demandons un rééquilibrage. 

 

C. Ce que nous demandons 

Nous demandons que tous les points sus mentionnés du projet soient définis avant de 

décider d'une révision simplifiée du POS 
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2. Le projet actuel de 600 logements dépasse la capacité d'accueil du quartier et 

la circulation sera totalement congestionnée, à l'image des alentours du Pont 

de Chatou 

A. Les informations qui manquent à ce jour 

a. Quels sont les résultats de comptage de trafic faits lors de l'étude de circulation ?  Pourquoi 

le maire du Vésinet refuse t il de les communiquer ? Y-a-t-il quelque chose que le maire ne 

veut pas voir connu ? 

b.  Pourquoi la municipalité du Vésinet refuse-t-elle quôAEB rencontre le cabinet MVA 

Consultancy qui a fait l'étude de circulation ? L'argument invoqué ("si vous  pouviez les 

rencontrer, alors d'autres demanderaient également à les rencontrer"), ne correspond pas à 

une concertation réelle et sérieuse 

c. Quelles ont été les hypothèses pour le calcul de la charge de trafic créé par la zone d'activité 

Claude Monet (seule réponse apportée : "la méthode habituelle") 

d. Quelle garantie peut donner la municipalité quand elle annonce qu'elle va "a dapter le 

gabarit des bus"  à la taille des rues, c'est-à-dire prendre des "petits bus, peu polluants" ? 

Tout d'abord, les bus  ne sont pas de la  compétence du Vésinet mais de la CCBS. De plus 

ceci s'est déjà avéré impossible à réaliser lors de l'urbanisation des Terres Blanches à 

Montesson et les habitants du Nord du Vésinet en souffrent aujourd'hui.  

  

e. Si on garde les gabarits des bus actuels, comment pourra-t-on croiser des bus beaucoup plus 

nombreux sans risques, alors qu'aujourd'hui on doit parfois monter sur les trottoirs. 

f. La sortie Nord de l'écoquartier sera-t-elle possible tant que l'IRSN est là ? 

g. Pourquoi n'y a-t-il eu aucune étude sur les voies secondaires : avenue de Lorraine, bd du 

Président Roosevelt,  alors que ces voies seront pourtant des voies de sortie naturelles pour 

tous les habitants du Sud de l'écoquartier, où seront une grande partie des habitants de la 

phase 1 ? Sans parler de l'avenue de Verdun qui donne accès à 2 écoles, de la route du 

Domaine,é 
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h. Quel est le vrai projet pour la rue de l'Ecluse : 

o Réunion publique du 4 juillet 2009 : aucune mention de l'élargissement de la rue de 

l'Ecluse ni du déplacement du mur 

o Réunion publique du 10 septembre, dernier jour de la concertation préalable : aucune 

mention de l'élargissement de la rue de l'Ecluse ni du déplacement du mur dans la 

présentation du maire qui a duré plus d'une heure,  

o Conseil municipal du 24 septembre : "léger élargissement de la rue de l'Ecluse au 

sud de la rue des Gabillons, pratiquement acté et déplacement du mur de 10m", "au 

nord voie élargie" (Bernard Conte, maire adjoint) 

i. Comment évitera-t-on les vitesses excessives si la rue de l'Ecluse est élargie ?  

j. La voirie intérieure du projet sera-t-elle bien en zone 30 comme prescrit par l'annexe 2 du 

protocole ? 

B. Les points que nous contestons 

a. Nous contestons la méthodologie de l'étude de circulation :  

o Les relevés de trafic ont été faits sur une seule journée : le 25 novembre 2008, ce qui ne donne 

aucune garantie de représentativité 

o Ces relevés  de trafic sont sans signification sur le chemin de Ronde : celui-ci a été fermé en 

2008 du début janvier à mi septembre et de mi septembre à mi octobre. Les comptages du 25 

novembre ont eu lieu 15 jours après la réouverture à la circulation. Il a d'ailleurs été également 

fermé en 2009 du début janvier à mi-septembre. 

o Il n'y a pas eu d'études sur les voies secondaires : Av de Lorraine, Bd Pr®sident Roosevelt, é Ni 

sur toutes les voies où passent actuellement les bus, dont la fréquence doit notoirement 

augmenter, sans qu'aucune précision n'ait été donnée. 

Rue de l'Ecluse 

Bd Pdt Roosevelt 

Av de Lorraine 

Chemin de ronde 

Sortie Sud de l'écoquartier 

Av de Verdun 

Allée du Lac Inférieur 

Route de Croissy 

Route du Domaine 
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b. Nous contestons formellement les chiffres de trafic actuels mesurés par MVA 

Consultancy. Nous avons réalisé une étude sur les mêmes voies, sur la semaine du 

21 au 25 septembre 2009 qui montre une sous estimation par MVA Consultancy qui 

va de 59% à 95% selon les voies : 

Nombre d'UVP/h

Etude MVA consultancy
Mardi 25 nov 

2008

Route de Croissy 400

Chemin de Ronde 150

Rue de l'Ecluse 200

Av de la Princesse 350

Etude AEB
Lundi 21 sept 

2009

Mardi 22 set 

2009

Mercedi 23 sept 

2009

Jeudi 24 sept 

2009

Vendredi 25 sept 

2009

trafic le 

plus haut

sous estimation 

MVA

Route de Croissy 657 663 - 781 558 781 95%

Chemin de Ronde 265 256 249 253 271 271 80%

Rue de l'Ecluse - - 288 338 376 376 88%

Av de la Princesse - - - 445 558 558 59%  

c. Nous contestons les hypothèses : l'étude retient une hypothèse de base 1,27 déplacement par jour 

et par foyer (dont 70% en voiture). Ce chiffre est une moyenne globale et notoirement 

insuffisante pour ce quartier du Vésinet. Notre expérience nous amène à envisager au 

moins une moyenne de 2 déplacements par jour et par foyer (dont 70% en voiture).  

d. Nous sommes en désaccord sur les conclusions que formule MVA Consultancy : les 

chiffres de projection de trafic de MVA , basés sur leurs hypothèses, montrent que le 

carrefour rue de l' Ecluse/route de Croissy sera saturé (charge de 100 à 104%) et que celui 

de Princesse/route de Croissy sera en dysfonctionnement (charge de 82 à 84%),  le plafond 

de charge pour un carrefour étant de 75% pour fonctionner correctement.            

 
Cela entraînera la thrombose des voies secondaires et donc de tout le quartier, alors 

que la route de Croissy est une route départementale à grande circulation qui doit 

rester fluide. Pourtant MVA juge cette situation "acceptable" !  

e.  Avec des chiffres réalistes pour les trafics actuels et des hypothèses de déplacements 

revus à la hausse, les chiffres de charge des carrefours deviennent très 

largement supérieurs aux chiffres ci-dessus de MVA. Ils dépassent la capacité 


